
Suivez les étapes ci-dessous 
pour découvrir comment 
parrainer un établissement 

Une fois connecté à votre profil référent, 
recherchez et appuyez sur le bouton 
"Parrainage".

Une nouvelle page s’ouvre. Entrez le nom de 
l'établissement que vous souhaitez parrainer.

Sélectionnez le territoire de l'établissement à 
parrainer dans la liste déroulante. Si celui-ci 
n'est pas répertorié, sélectionnez " MobiFBC ".

Entrez les coordonnées du contact 
de l'établissement à parrainer : nom, 
prénom, e-mail et téléphone.

Une fois toutes les informations renseignées, 
cliquez sur le bouton " Envoyer le parrainage ".

Un e-mail sera automatiquement envoyé à 
la personne désignée, contenant un message 
prédéfini ainsi que le code de parrainage et 
un lien pour enregistrer une nouvelle 
inscription.

Un récapitulatif de vos parrainages s'affichera 
en bas de la fenêtre. Si l'établissement a été 
inscrit via le lien de parrainage ou en utilisant 
le code de parrainage, cette information sera 
signalée par une coche bleue.
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Prénom Nom

Bonjour [prénom]
[Votre Nom Prénom] a inscrit [Votre établissement] au Challenge de la Mobilité Bourgogne-Franche-Comté 2024. 
Lors de son inscription, il/elle a souhaité vous inviter à participer à cet événement. Le Challenge de la Mobilité se 
déroule du 16 au 22 septembre 2024 et vise à sensibiliser les salariés de la région aux modes de déplacement 
alternatif à la voiture individuelle. 
Les inscriptions sont gratuites et en ligne sur www.challengemobilite-bfc.fr. Au moment de valider votre inscription, 
saisissez le code parrainage suivant : XXX-XXX-XXX.



Guide pour parrainer 
un établissement 
Le parrainage est une excellente manière de promouvoir le 
Challenge de la Mobilité Bourgogne-Franche-Comté en 
incitant d'autres établissements à rejoindre cette 
dynamique collective. Suivez les étapes ci-après pour 
découvrir comment parrainer un établissement. 

challengemobilite-bfc.fr


